
  
    [image: couverture]
  


  
    
      

      
        Ligue des droits de l’Homme
      


      Le monde qui vient


      Entre périls et promesses

      2000-2015, un état des droits


      Préface de Pierre Tartakowsky

      

      Postface de Jean-Pierre Dubois


      
        
      


      
        
          	
            
              2016
            

          

          	

          	
            
              [image: Logo La Decouverte]
            

          
        

      

    

  


  
    
      
        
          Présentation


          En ce début de siècle, les chocs qui marquent l’actualité percutent dramatiquement la vision traditionnelle des droits de l’Homme qui prévaut depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale. Ils s’accompagnent de crispations, de dangereuses régressions identitaires, alimentées par l’effritement des anciens repères et la crise des acteurs, des représentations et des formes du politique. Pour autant, les bouleversements dont nous sommes à la fois acteurs et témoins se tissent d’aspirations, de combats et de dynamiques marqués par les valeurs émancipatrices de la liberté et de l’égalité.


          Cet ouvrage, rassemblant les contributions d’éminents chercheurs et défenseurs des droits, vise à offrir le recul nécessaire pour comprendre les mutations profondes qui affectent les droits de l’Homme en France et dans le monde.


          


          Pour en savoir plus…

        


        
          Lesauteur-e-s


          Avec les contributions de :


          Jean Claude Ameisen • Geneviève Azam • Bertrand Badie • Étienne Balibar • Loïc Blondiaux • Pierre Robert Baduel • Nicolas Bancel • Jean Baubérot • Jacques Chevallier • Thomas Coutrot • Mireille Delmas-Marty • Jean-Pierre Dubois • Nicolas Frize • Vincent Geisser • Hervé Guéry • Christian Laval • Henri Leclerc • Danièle Lochak • Nonna Mayer • Michel Miné • Laurent Mucchielli • Gérard Noiriel • Henri Oberdoff • Serge Paugam • Michèle Riot-Sarcey • Joël Roman • Michel Tubiana • Patrick Viveret • Michel Wieviorka • Catherine Wihtol de Wenden


          


          Préface de Pierre Tartakowsky


          Postface de Jean-Pierre Dubois

        


        
          Collection


          Cahiers libres

        

      

    

  


  
    
      
        
          Copyright


          Ouvrage dirigé et coordonné par Gérard Aschieri, Jean-Pierre Dubois, Ewa Tartakowsky, Pierre Tartakowsky.


          


          © Éditions La Découverte, Paris, 2016.


          


          Composition numérique: Facompo (Lisieux), Juillet2016


          


          ISBN numérique : 978-2-7071-9369-8


          ISBN papier : 978-2-7071-8865-6


          


          Cette œuvre est protégée par le droit d’auteur et strictement réservée à l’usage privé du client. Toute reproduction ou diffusion au profit de tiers, à titre gratuit ou onéreux, de tout ou partie de cette œuvre est strictement interdite et constitue une contrefaçon prévue par les articles L 335-2 et suivants du Code de la propriété intellectuelle. L’éditeur se réserve le droit de poursuivre toute atteinte à ses droits de propriété intellectuelle devant les juridictions civiles ou pénales

        


        
          S’informer


          Si vous désirez être tenu régulièrement informé de nos parutions, il vous suffit de vous abonner gratuitement à notre lettre d’information bimensuelle par courriel, à partir de notre site www.editionsladecouverte.fr où vous retrouverez l’ensemble de notre catalogue.

        

      

    

  


  
    Table


    
      Préface - PIERRE TARTAKOWSKY PRÉSIDENT D’HONNEUR DELALDH
    


    
      I - Repenser lemonde
    


    
      1 - Recompositions planétaires etenjeux mondiaux - BERTRAND Badie
    


    
      Trois échecs majeurs
    


    
      Unenouvelle conflictualité
    


    
      2 - Monde fini, crise écologique etdroits del’Homme - GENEVIÈVE AZAM
    


    
      Crise écologique oueffondrement?
    


    
      Undécentrage nécessaire deshumains
    


    
      Droits humains etobligation deprendre soin delaTerre
    


    
      3 - Retour descommuns, invention ducommun - CHRISTIAN LAVAL
    


    
      L’émergence descommuns etducommun
    


    
      Lecommun comme nouveau nomd’une démocratie radicale
    


    
      Unprincipe politique alternatif
    


    
      Conclusion: lecommun comme réponse àlacrise globale
    


    
      4 - Capital, nature etdémocratie: crises imbriquées, issues àdéfricher - THOMAS COUTROT
    


    
      L’épuisement dunéolibéralisme
    


    
      Lekeynésianisme afait sontemps
    


    
      L’indignation nesuffira pas
    


    
      Trois leçons dupassé
    


    
      Lignes deforce d’une alteréconomie
    


    
      Lasocialisation delapolitique
    


    
      II - Humanité endevenir
    


    
      5 - Pluralisme civilisationnel etuniversalité desdroits - PIERRE ROBERT Baduel
    


    
      Civilisation ethistoire versus droit etraison
    


    
      Ledroit des«nations civilisées» etl’universalité dudroit
    


    
      Civilisation oucivilisations? Universalisme etunité, pluralisme etcomplexité oul’axiomatique du«droit desdroits del’Homme» àl’œuvre etàl’épreuve
    


    
      6 - Universalisme desdroits del’Homme etdiversité descultures - MIREILLE DELMAS-MARTY
    


    
      Lerenouvellement del’imaginaire desdroits del’Homme
    


    
      Lesdroits del’Homme comme langage pour communiquer entre cultures
    


    
      Desstratégies pour lerapprochement descultures
    


    
      7 - Lalaïcité, valeur universelle? - JEAN BAUBÉROT
    


    
      L’émergence d’un État laïque: leRhode Island
    


    
      Unetypologie deslaïcités
    


    
      LaDéclaration universelle surlalaïcité auXXIesiècle
    


    
      8 - Développement durable humain etdroits del’Homme - PATRICK VIVERET
    


    
      Au-delà dudéveloppement durable
    


    
      Lerapport audroit
    


    
      9 - Bioéthique ethumanité: lavolonté quelaliberté del’autre soit - JEAN CLAUDE Ameisen
    


    
      III - Libertés etenfermements
    


    
      10 - Lajustice etlepouvoir - HENRI Leclerc
    


    
      Une«autorité» malreconnue
    


    
      Ladétestation desjuges
    


    
      L’impossible réforme
    


    
      Progrès etcarences
    


    
      11 - Idéologie sécuritaire, pratiques policières etjudiciaires - LAURENT MUCCHIELLI
    


    
      Ledéveloppement del’idéologie sécuritaire
    


    
      Police: concentration delarépression surlapetite délinquance
    


    
      Surveillance: undouble mirage juridique ettechnologique
    


    
      Justice: plus quejamais deux poids, deux mesures
    


    
      12 - «Surveiller»: contrôle social et«big data» - JACQUES CHEVALLIER
    


    
      D’une société desurveillance…
    


    
      …àunesociété decontrôle
    


    
      13 - «…etpunir»: prison etsens delapeine - NICOLAS Frize
    


    
      Quel chemin parcouru?
    


    
      Paradoxes
    


    
      Unserpent demer
    


    
      Éducation populaire
    


    
      14 - Création etmoralisme: lestemps sont propices auxciseaux - MICHEL TUBIANA
    


    
      IV - Égalité surtous lesfronts
    


    
      15 - Sexes, genre, égalité - MICHÈLE RIOT-SARCEY
    


    
      16 - Transformations dudroit dutravail etdroits del’Homme - MICHEL MINÉ
    


    
      Leflux… Desdroits del’Homme mobilisés endroit dutravail
    


    
      Lereflux… Desdroits del’Homme bafoués parledroit dutravail
    


    
      17 - Déficit deprotection etdéni dereconnaissance: ladouble dimension delaprécarité - SERGE PAUGAM
    


    
      Larupture dulien departicipation organique
    


    
      L’engrenage delaprécarité
    


    
      18 - Lesinégalités territoriales - HERVÉ GUÉRY
    


    
      Unniveau derevenu quicaractérise très fortement lesterritoires
    


    
      L’accès auxdiplômes: desterritoires auxsituations diverses
    


    
      Laplace desfemmes dans l’emploi, un«marqueur» desterritoires ausein desgrandes villes
    


    
      Lesmouvements depopulation modifient lesréalités territoriales etamplifient lesinégalités, mais nepeuvent expliquer àeuxseuls laprogression desécarts
    


    
      L’accroissement desinégalités territoriales etlaquestion du«vivre ensemble»
    


    
      Décentralisation etinégalités territoriales
    


    
      Uneprise deconscience nécessaire
    


    
      19 - Étrangers: l’inaccessible égalité desdroits - DANIÈLE LOCHAK
    


    
      Lerecul desdiscriminations: unprocessus inachevé
    


    
      Desatteintes croissantes auxdroits etlibertés
    


    
      Traque policière etrépression
    


    
      Unjuge complaisant ouimpuissant
    


    
      Lessombres retombées delapolitique européenne decontrôle desfrontières
    


    
      V - Racisme, antisémitisme etreplis identitaires
    


    
      20 - Pluralisme culturel: «eux etnous» - JOËL ROMAN
    


    
      21 - Racisme, antisémitisme, ethnicisation: unregard historique - GÉRARD Noiriel
    


    
      22 - Populations, groupes etminorités discriminées - NICOLAS BANCEL
    


    
      Unsujet longtemps tabou
    


    
      Formes concrètes desdiscriminations
    


    
      Lessoubassements imaginaires desdiscriminations
    


    
      23 - Du«problème immigré» àla«question musulmane» - VINCENT GEISSER
    


    
      L’islamité dans l’espace public: entre regard majoritaire etrevendications minoritaires
    


    
      Controverses publiques autour delanotion d’islamophobie: nouveau racisme oumanipulation idéologique?
    


    
      Dumusulman imaginaire aumusulman émissaire: unavant etunaprès-Charlie?
    


    
      24 - Replis identitaires etextrêmes droites - NONNA MAYER
    


    
      Définir lesdroites extrêmes
    


    
      Lesressorts deleur progression électorale
    


    
      Lesréponses possibles
    


    
      VI - Mutations delacitoyenneté
    


    
      25 - Citoyenneté etindividuation - MICHEL WIEVIORKA*
    


    
      L’idée decitoyenneté
    


    
      Lacitoyenneté comme valeur universelle?
    


    
      Globalisation, individualisme etcitoyenneté
    


    
      Lestransformations dudomaine delacitoyenneté
    


    
      26 - Interactions entre sphères publiques etsphères privées - JEAN-PIERRE DUBOIS
    


    
      Laconstruction durapport entre sphères «publiques» et«privées»: démocratisation dulibéralisme politique
    


    
      Recomposition etdéconstruction dessphères: crise desdémocraties libérales etréponses citoyennes
    


    
      27 - Lareprésentation politique enquestions - LOÏC BLONDIAUX
    


    
      L’épuisement d’un modèle
    


    
      Lesregistres delacritique
    


    
      Repenser lareprésentation politique
    


    
      Lesnouvelles institutions delareprésentation
    


    
      28 - Citoyenneté etmigrations - CATHERINE WIHTOL DEWENDEN
    


    
      Lacitoyenneté enquestion
    


    
      Denouveaux enjeux: l’Europe, lamondialisation, lesdiscriminations
    


    
      29 - Lacrise dufédéralisme européen etl’hypothèse decitoyenneté transnationale - ETIENNE BALIBAR
    


    
      La«démocratie inachevée» etle«saut» supranational avorté
    


    
      Contre lemodèle des«vases communicants»
    


    
      Signes decrise
    


    
      Légitimation oudémocratie?
    


    
      Force etfaiblesses despropositions deHabermas
    


    
      Dupseudo-fédéralisme àla«démocratisation deladémocratie»
    


    
      30 - Nouveaux outils, nouveaux acteurs: vers unecybercitoyenneté? - HENRI OBERDORFF
    


    
      Unecitoyenneté renouvelée grâce àl’espace numérique
    


    
      Plus delibertés réelles pour lescitoyens grâce àl’espace numérique
    


    
      Plus defacilités departicipation pour lescitoyens grâce àl’espace numérique
    


    
      L’éclosion d’une cybercitoyenneté àconforter
    


    
      Unecybercitoyenneté dotée dedroits adaptés
    


    
      Postface - JEAN-PIERRE DUBOIS PRÉSIDENT D’HONNEUR DELALDH
    

  


  
    
      Préface


      PIERRE TARTAKOWSKY
 PRÉSIDENT D’HONNEUR DELALDH


      
        On assimile souvent le rôle de la Ligue des droits de l’Homme à celui d’une vigie; tournée vers l’horizon, attentive aux périls qui guettent comme aux chemins possibles, prête à sonner l’alarme… La métaphore est belle en ce qu’elle dit cet essentiel qu’est le devoir de mobilisation citoyenne; elle est également réductrice car observer ne suffit pas. Être vigie, de nos jours, suppose l’intelligence du fonctionnement social, de ce qui le taraude, de ses évolutions profondes, des peurs et des désirs à l’œuvre, du choc des crises et des aspirations. Cela suppose de disposer d’une boussole fiable, permettant de garder un cap dans les tempêtes et face aux courants contraires, malgré les virements de bord et les revirements de tous bord… La boussole que la Ligue des droits de l’Homme s’est choisie, c’est la défense inconditionnelle des droits et libertés; ce n’est sans doute pas la plus facile à manier mais, d’un strict point de vue démocratique, c’est la plus sûre, la plus fiable et finalement, la seule qui vaille.


        Voilà pourquoi, ces dernières années, la Ligue s’est attelée à la rédaction d’un état des droits annuel, mettant en exergue les menaces du moment, qu’il s’agisse de la crise institutionnelle, du creusement des inégalités et de la précarisation, du droit des étrangers, de la rétraction des libertés individuelles, de la montée dans le débat public de la xénophobie… Chacune de ces livraisons atteste une réelle lucidité sur les évolutions en cours, et leur succession jalonne –sans hélas en infléchir le cours– une tendance lourde et inquiétante, de loi en loi, de petites phrases en déclarations tonitruantes, à une rétraction forte des droits et des libertés.


        Afin de permettre à tout un chacun de prendre la juste mesure de ces mouvements de fond, de leur violence –tant symbolique que réelle–, la Ligue des droits de l’Homme a choisi de donner une nouvelle ampleur à ce travail d’analyse et ce, sur un double plan. D’une part, en le dégageant de la gangue de l’actualité proprement dite et de ses dimensions volatiles pour mieux analyser ce qui se joue sur le long terme. De fait, l’ampleur des mutations technoscientifiques, sociétales, économiques et politiques qui interpellent la défense et la promotion des droits de l’Homme en France et dans le monde requiert cette vision à la fois plus historique et plus globale. D’où la décision de considérer les quinze premières années de notre XXIesiècle. D’autre part, en faisant appel aux ressources de la recherche et de l’intelligence, au-delà du cercle proprement dit de notre association. Car la défense des droits de l’Homme ne saurait évidemment être le pré carré de qui que ce soit; elle requiert tout au contraire un incessant travail de mise en commun et d’échange des réflexions, des analyses, des expérimentations.


        Ce travail intellectuel, riche d’une approche scientifique, se trouve aujourd’hui communément méprisé et stigmatisé comme «éloigné des réalités», pour le plus grand bénéfice des démagogues de tous poils, d’experts en certitudes, et autres promoteurs de solutions clés en main. Bref, il est aux antipodes du superficiel, de la confusion et des amalgames qui ont contribué –et ne cessent de contribuer– à appauvrir le politique, délégitimer la politique, affaiblir les défenseurs des droits, jusqu’à déconsidérer l’idée même de démocratie.


        Ce livre coordonné par la Ligue des droits de l’Homme se veut donc pleinement vigie; à son image, il entend sonner l’alarme et indiquer les caps possibles. Comme elle, il entend y œuvrer en s’appuyant sur l’engagement de celles et ceux qui ont accepté d’y apporter leur savoir et leurs doutes, de contribuer à faire vivre la réflexion, le politique au sens le plus noble de ce mot, c’est-à-dire de ne pas séparer la pensée de l’action et de mettre l’une et l’autre au service de l’Homme et de la justice.


        Il s’attache à fixer l’horizon et au-delà; au-delà, en tout cas, des frontières nationales; car les courants qui traversent notre monde «global» n’ont pas plus de limites que ceux qui agitent les océans. C’est la raison pour laquelle son premier chapitre se penche sur la nécessaire mondialisation des droits dans cet univers «global» et interdépendant; son deuxième chapitre se consacre à l’hypothèse d’un Universel humaniste et pluraliste à élaborer dans les convulsions et défis de ce siècle. Logiquement, le chapitre trois vise à cerner la dimension centrale de la défense des libertés face aux tentatives d’en finir avec les principes du libéralisme politique. Une centralité dont le chapitre quatre explique qu’elle ne saurait se concevoir en dehors d’une égalité effective, ne se payant pas de mots. Combat d’autant plus nécessaire qu’il se heurte aux tentatives d’enfermement identitaire, aux racismes et aux discriminations dont le chapitre cinq approfondit le caractère délétère. Cette réflexion se termine sur l’évocation de l’un des défis les plus lourds de notre temps, celui d’une citoyenneté à repenser et à refonder en même temps qu’une effectivité démocratique permettant d’affronter les périls qui menacent ce siècle en devenir.


        Il est banal de dire que l’avenir n’est écrit nulle part; on ne soulignera jamais suffisamment que les femmes et les hommes d’aujourd’hui peuvent contribuer, si ce n’est à l’écrire en toutes lettres, du moins à lui fixer un cap, à en définir un contenu, à choisir enfin des priorités et des moyens dans tous les domaines: social, économique, démocratique et environnemental.


        L’ambition de ce livre, comme celle de la Ligue des droits de l’Homme est de contribuer à la réflexion collective nécessaire à la réalisation de cet objectif consistant à placer droits et libertés au cœur d’une dynamique mondiale de construction démocratique et sociale.
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    Repenser lemonde

  


  
    
      
    


    
      De la découverte de l’Amérique aux expéditions coloniales, de la révolution industrielle à la Seconde Guerre mondiale, le monde n’a cessé de se refonder; guerres, crises, soubresauts et dominations de tous ordres ont ainsi accompagné de façon contradictoire d’immenses progrès de la connaissance, de la recherche, de la circulation des marchandises et des hommes, du droit enfin. Ce mouvement non seulement se poursuit, mais s’accélère; ainsi l’internationalisation, autrement dit la somme des rapports bilatéraux et multilatéraux entre pays et états, a-t-elle laissé place à une mondialisation, dont Internet et d’une façon plus générale les réseaux sont à la fois l’outil et le symbole.


      La Ligue des droits de l’Homme a toujours été extrêmement attentive à cette évolution historique qui porte en elle des enjeux exaltants mais aussi redoutables pour la défense des droits. La simple évocation de l’échec de la Société des Nations, les difficultés récurrentes de l’Organisation des Nations unies, les tensions portées par les prétentions hégémoniques de l’Organisation mondiale du commerce permettent d’en prendre la mesure. Si l’internationalisation du droit n’a pas été un chemin de roses, sa mondialisation constitue un bouquet de défis plus épineux les uns que les autres, l’un des plus aigus touchant à la redéfinition du rôle des États, historiquement garants de l’effectivité des droits sur leurs prés carrés, nationaux ou d’influence. Car cette organisation garante du droit, même enrichie de sa dimension internationale, apparaît aujourd’hui déficitaire vis-à-vis de la mondialisation des problèmes posés à l’humanité en devenir. Certes, l’émergence d’un mouvement d’opinion planétaire d’égalité, de liberté, de justice et de bien-être permet des avancées importantes; mais elle reste insuffisante à résoudre les contradictions, tensions, conflits et ambitions de domination qui caractérisent le monde contemporain. C’est évidemment criant concernant les crises à répétition du système financier, l’enjeu crucial d’un développement revu à la lumière d’une priorité environnementale; c’est également le cas sur le terrain de la paix.


      L’existence du mouvement altermondialiste, dans son extraordinaire diversité, des Forums sociaux mondiaux à Occupy Wall Street, des mouvements démocratiques de Tunis à Hong Kong à la promotion des «communs», de la défense de l’autosuffisance alimentaire à la coalition climat, atteste que se joue là un avenir en gestation, un avenir cosmopolite ayant besoin pour se construire d’un droit pensé à échelle non pas mondiale –au sens géographique– mais cosmopolite, au sens d’un «pensé humanité».
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    Recompositions planétaires etenjeux mondiaux


    BERTRAND BADIE*


    
      Notre mémoire du système international reste fortement tributaire de l’expérience «westphalienne»: celle-ci tire son nom de la paix de Westphalie, conclue en 1648, à l’issue de la guerre de Trente Ans. L’ordre alors mis en place consacrait les principes de souveraineté et de territorialité comme bases de la vie internationale, et celle-ci se limitait au seul Vieux Continent. Dans l’ambiance des Lumières, le type de droit et de gouvernance qui tendait à se profiler gagnait ses vertus de rationalité accomplie: le système international européen allait servir de modèle au monde, et le fier principe d’universalité s’imposerait à jamais comme façon commode de voir les autres à l’image de ses propres réalisations. Le grand malentendu commençait: les autres continents qui, peu à peu, entraient dans la mondialité ne se voyaient reconnus porteurs d’aucune histoire, sauf celle d’un développement inachevé; ils devaient, pour gagner le droit à l’égalité, s’imposer un stage colonial, ou du moins accepter une tutelle formatrice. On se détournait déjà de l’altérité pour professer une universalité monocentrée: guerres, dominations en tout genre, punitions, sanctions, humiliations contemporaines y trouvent une bonne part de leurs racines.


      
        Trois échecs majeurs


        Ce conservatisme préprogrammé a fait quantité de dégâts, notamment depuis 1945. Trois défis majeurs qui lui ont été portés ont abouti, par défaut de traitement, à des catastrophes qui pèsent sur les conditions mêmes de la gouvernance mondiale contemporaine: une décolonisation ratée, une mondialisation mal comprise, voire ignorée, une sortie de la bipolarité imprudente et mal conçue.


        
          Unedécolonisation ratée


          L’ordre colonial avait scellé un système normatif étrange qui reposait tout entier sur l’outrance et la dérogation, c’est-à-dire le droit d’imposer à d’autres ce que l’on bannissait entre soi. Il fut pris au piège de cette logique dès lors qu’une partie des populations qui en étaient victimes sut jouer de la contradiction en mobilisant au profit de ses semblables les principes occidentaux de nation et d’égalité… Mais la décolonisation eut ses surprises: outre les violences qu’elle occasionna, au-delà même de la hiérarchie hégémonique qu’elle bouscula à tout jamais, elle assuma son paradoxe jusqu’à l’extrême en reproduisant, sitôt les indépendances acquises, les modèles occidentaux de gouvernement, sans jamais se soucier de savoir s’ils correspondaient à l’histoire, la culture, l’économie et la structure sociale des pays concernés. Mieux encore, elle substitua au jeu colonial un lien nouveau de dépendance par lequel les anciennes puissances coloniales se régalaient des dictatures nouvelles pour mieux prolonger leur domination d’antan… On vit alors le vieux modèle de l’État de droit européen, paré des atours de la démocratie, cultiver des relations privilégiées avec des tyrans qui étaient excusés de leurs écarts au nom… d’un sous-développement qui ne pouvait les hisser à la hauteur démocratique de leurs anciens tuteurs…


          Tout était en place pour engendrer l’instabilité: des régimes autoritaires et brutaux, des contrats sociaux inachevés ou inexistants, des États factices: autant de ferments de ces nouvelles guerres qui allaient se répandre au Sud et durablement déstabiliser la planète. Pire encore, nul n’a su comprendre l’essentiel: la façon dont cet héritage d’une décolonisation ratée modifiait gravement le sens des nouvelles relations internationales qui érigeaient la faiblesse, la décomposition sociale et la précarité en principes structurants du nouveau jeu international. Ces logiques nouvelles furent, tour à tour, niées, négligées ou tenues pour solubles dans la puissance, ce qui conduisit aux graves égarements qui caractérisent actuellement encore le mode de gestion des crises développées au Sud.

        


        
          Unemondialisation malcomprise


          Les rigueurs de la guerre froide et de la bipolarité ont contribué à occulter le deuxième choc, celui de la mondialisation. Face aux glacis de l’Otan et du pacte de Varsovie, la mondialisation semblait annexe: à mesure qu’elle se profilait à l’horizon, nul ne songeait à modifier les mœurs ni les normes de la machine diplomatique issue de la paix de Westphalie et du Congrès de Vienne. On continuait à rendre hommage à la puissance et à l’hégémonie; on forgeait même le concept d’«hyperpuissance» au moment où, l’URSS ayant disparu, on croyait que Washington allait régner en maître sur le monde. Grave erreur: la mondialisation avait, d’abord discrètement, puis de façon de plus en plus explicite, inventé un monde où la puissance perdait l’essentiel de sa pertinence. La montée des interdépendances économiques et sociales, les coups portés à la rigueur territoriale, l’effet de la communication généralisée, l’apparition de nouveaux acteurs économiques, sociaux ou religieux dans l’arène internationale bouleversaient les genres et enlevaient au diplomate et au soldat leur droit au monopole et, au final, leur efficacité sur la scène internationale.


          Mais il y avait plus: pour la première fois, l’international devenait mondial et donc planétaire. Deux conséquences fondamentales en dérivaient: les partenaires n’étaient plus semblables, mais profondément inégaux; le jeu international cessait d’être monoculturel. L’effet du premier phénomène est mécanique: l’agenda international n’est plus le fait de gladiateurs de poids égal, mais d’actions profondément asymétriques qui donnent aux contrastes sociaux la force d’enjeux désormais majeurs. Autrement dit, les inégalités à l’échelle du monde (dans le domaine économique, alimentaire, sanitaire, environnemental…) sont désormais plus déterminantes pour l’avenir de la sécurité mondiale que les enjeux stratégiques classiques, à l’instar des hypothétiques bombes nord-coréennes ou a fortiori iraniennes. L’incroyable insouciance devant les 6millions de morts que la famine crée dans le monde chaque année (infiniment plus que le «terrorisme») est un symptôme inquiétant de cette cynique ignorance.


          Le second phénomène bénéficie d’une plus grande visibilité, mais est généralement fort mal décrit: les États occidentaux peinent à s’adapter au pluralisme culturel qu’ils n’avaient jamais expérimenté jusque-là dans leur histoire diplomatique. Le réflexe de l’outrance et de la dérogation qui était le leur lorsqu’ils rencontraient «l’autre» se prolonge aujourd’hui sous des formes inédites. Il semble presque impossible de reconnaître l’autre dans ses différences, de considérer l’irréductible pluralité des histoires et des cultures. D’où cette vigueur nouvelle qui affecte les formes les plus complexes de xénophobie et de stigmatisation des identités revendiquées. D’où cette humiliation qui s’insère dans le jeu diplomatique dès lors que la différence culturelle s’inscrit en renfort d’une diplomatie contestataire.


          En réalité, nul n’a pris vraiment la peine de penser ce que pourrait être une diplomatie «mondialisée». Celle-ci devrait s’appuyer sur la propension de la mondialisation à promouvoir l’interdépendance qui réunit les économies et les sociétés. Elle devrait donner plus de place à la solidarité, dans la perspective, bien sûr, de réduire les inégalités, mais aussi dans celle, plus égoïste, de préserver chacun des éléments constitutifs du système international, y compris les mieux dotés, des risques de déstabilisation. L’exemple de la Grèce montre que cet aspect n’est pas du tout compris et que la carte souverainiste, pourtant de plus en plus incertaine, lui est largement préférée.


          De même, un système mondialisé est-il mobile et fluide, renforcé en cela par la révolution des transports et des communications: aussi le monde nouveau est-il et sera-t-il de plus en plus celui de la mobilité, faisant du migrant l’avenir du monde. Loin d’être assimilable à une «fuite d’eau», le migrant constitue le paramètre humain d’un monde de plus en plus parcouru par des flux transnationaux: l’exigence première est de penser la gouvernance de ces flux humains, comme on a su le faire jadis pour les flux matériels. Le monde, tel qu’il est aujourd’hui, doit savoir transformer les périls migratoires d’hier (40000 d’entre ces migrants ont péri dans la mer Méditerranée depuis l’an2000) en un modèle «win-win» (gagnant-gagnant), tant les ressources issues des migrations (soigneusement tues) peuvent, en étant bien gérées, contribuer à une nouvelle donne au niveau mondial.

        


        
          Unesortie manquée delabipolarité


          Alors que les symptômes de la mondialisation commençaient à se faire sentir, la disparition du système soviétique a constitué un événement majeur qui a été géré comme à contre-courant. Le duel américano-soviétique avait non seulement inventé la bipolarité, dès 1947, mais avait aussi construit le premier vrai système international mondialisé sous forme d’un ordre polarisé. L’erreur fut de s’y tenir: alors que d’aucuns plaidaient pour un «nouvel ordre mondial», ce fut l’option conservatrice qui l’emporta. Le pacte de Varsovie fut dissous, tandis que l’Otan fut non seulement maintenue mais élargie; la Russie fut outrageusement marginalisée et isolée, là où il était urgent de l’intégrer, et surtout les mêmes réflexes de confrontation de puissance furent prorogés, sans le moindre effort de mise à jour. La diplomatie de Bill Clinton, appliquée par sa secrétaire d’État, Madeleine Albright, un pur produit de la guerre froide, manqua totalement de l’imagination qu’imposait portant le franchissement de cette nouvelle étape.


          Les recompositions qui auraient pu alors s’opérer ne se firent point et, en dépit des initiatives de Boutros Boutros-Ghali, consignées dans son Agenda pour la paix (19924), et de Kofi Annan, exprimées dans son Discours du Millénaire (2000), le multilatéralisme ne fut pas, en cette occasion, réévalué. Au contraire, les Occidentaux profitèrent de cette disparition de l’ennemi frontal pour constituer une véritable structure oligarchique et mettre en place une diplomatie de club autour d’un G7 consolidé, devenu un véritable directoire du monde. L’illusion fut fatale chez ceux qui pensaient que la dissolution de la bipolarité par défection de l’URSS consacrerait une unipolarité dominée par la superpuissance restante, à peine amendée par les velléités multipolaires des puissances moyennes occidentales… Rien de tout cela ne se produisit: un formidable décalage se mettait au contraire en place entre un monde réel d’une extraordinaire complexité et un jeu naïf de puissance qui n’aboutissait pas…

        

      


      
        Unenouvelle conflictualité


        Toutes ces transformations ont profondément bouleversé l’agenda international, en suscitant de nouveaux acteurs et de nouveaux enjeux, en inventant de nouvelles formes de conflit, en bousculant les pratiques diplomatiques, en réorientant les institutions internationales.


        
          Denouveaux acteurs


          Le temps n’est plus à cette gestion du monde, entièrement abandonnée aux États, à leurs diplomates et à leurs soldats… La mondialisation en particulier, mais aussi les progrès de l’information et les avancées de la démocratie ont de plus en plus projeté dans l’arène internationale quantité d’acteurs non étatiques. Les difficultés de construction de l’État au Sud tout comme le discrédit qui frappe les classes politiques au Nord ont aussi transmis à de nouveaux acteurs extra-étatiques des fonctions internationales nouvelles. Quelle qu’en soit la source, cette montée en puissance de nouveaux acteurs est irréversible, et ceux qui l’incarnent ne peuvent plus être ignorés ni contournés. L’impératif démocratique rappelle même l’urgence de renforcer le rôle des forums transnationaux, aussi bien que celle d’organiser et de réguler l’entrée des acteurs économiques et financiers dans le jeu international. La «gouvernance multiacteurs» est fortement attendue, notamment au sein des organisations internationales: Kofi Annan s’est fait ainsi l’avocat d’un «complex multilateralism» davantage ouvert aux acteurs économiques et sociaux. Le progrès est sensible dans la participation même des ONG, à peine une dizaine d’entre elles étant accréditées en 1945 auprès du Conseil économique et social des Nations unies, alors qu’elles sont plus de trois mille aujourd’hui à avoir eu accès à ce droit… Le problème demeure pour autant: admises à témoigner dans les instances internationales ou à panser les plaies sur le champ de bataille, les ONG (comme d’ailleurs les acteurs sociaux, syndicalistes ou associatifs) restent largement hors du champ de la décision…

        


        
          Unnouvel agenda


          Peu à peu, et renforcées par l’émergence de ces acteurs, les relations «intersociales» se substituent aux relations internationales. Le phénomène est d’autant plus visible qu’une décolonisation ratée a favorisé la prolifération d’États «faibles» ou plus exactement d’États «faillis», «effondrés» ou tout simplement «manqués»… Le jeu politique, impuissant ou souvent inexistant, laisse libre champ à un jeu social à nu qui ressemble étrangement à l’état de nature de Hobbes et qui laisse aux acteurs sociaux, communautaires ou religieux, l’essentiel des fonctions d’autorité.


          Plus profondément, ce défaut de politique place les souffrances socio-économiques au cœur du système international. L’insécurité humaine conditionne l’essentiel des comportements sociaux: non seulement la faim, la maladie ou, sur un plan moins matériel, l’humiliation fabriquent du malheur, mais encore celui-ci apparaît-il comme la première urgence, celle qui alimente les nouveaux conflits, favorise la mobilisation, le radicalisme ou ce que l’on appelle facilement le «fondamentalisme», débouchant alors sur des violences nouvelles ou renouvelées. Le risque avait été fort bien évalué par le PNUD (Programme des Nations unies pour le développement), lorsqu’il avait publié son fameux rapport sur la «sécurité humaine» en 1994, reconstruisant sur un mode social l’agenda de demain et définissant sept types de sécurités humaines: les sécurités alimentaire, sanitaire, environnementale, communautaire, individuelle, économique et politique. On est loin du comptage des missiles…


          Ce nouveau programme fut regardé de haut par la plupart des chancelleries qui ne bousculèrent en rien leur méthode diplomatique: la «noblesse» de celle-ci restait liée à une vision classique de la guerre et de la paix, et même si la faim régresse aujourd’hui légèrement dans le monde en valeur absolue et assez significativement en valeur relative, il se constitue en revanche des poches importantes de pauvreté et d’insécurité humaines qui sont loin d’être étrangères à la formation des nouveaux conflits internationaux.

        


        
          Lesnouveaux conflits internationaux


          Ce nouveau paysage international a, du même coup, profondément modifié la nature des conflits, sans que les dirigeants du monde aient pris la pleine mesure de ces mutations. Aussi, il se crée un hiatus fort et dangereux entre la réalité des guerres nouvelles et la manière dont elles se trouvent traitées. Les nouveaux conflits internationaux (NCI) obéissent d’abord à une géographie nouvelle, glissant du Nord vers le Sud, l’Europe n’étant plus désormais ce champ de bataille du monde qu’elle a longtemps été. De ce constat empirique, on peut induire une inversion des logiques de puissance: de compétition entre puissants, la guerre est devenue de nos jours symptôme de faiblesse. Ce sont les faibles qui se font la guerre et, pour cette raison, les facteurs socio-économiques de précarité tendent à l’emporter désormais sur les paramètres géopolitiques classiques.


          De ce fait même, la distinction entre civils et militaires vient à disparaître. Les armées cèdent le pas devant les milices et les généraux devant les chefs de guerre, souvent même considérés comme des «seigneurs de la guerre» (warlords) avec lesquels nul ne sait vraiment négocier. Dans un contexte de crise aiguë du politique, ces conflits viennent à mobiliser des acteurs et des références de substitution, notamment de nature communautaire ou religieuse. L’insécurité humaine grave qui domine ces régions rend la mobilisation aisée, ce qui se traduit notamment par l’importance du phénomène des enfants-soldats, recouvrant de trois cent mille à cinq cent mille personnes, jeunes désœuvrés, humiliés, vivant de façon précaire, dans l’incapacité de se nourrir, de se vêtir ou de se loger.


          Autant de paramètres qui risquent de transformer ces pays du champ de bataille africain ou moyen-oriental en véritables sociétés guerrières, c’est-à-dire en sociétés qui vivent de la guerre et où celle-ci devient paradoxalement un instrument d’intégration sociale et, en tout cas, de vie sociale: porteuses d’une florissante économie de guerre souvent irriguée de trafics en tout genre et pourvoyeuse de ressources sociales, voire de protection pour les pauvres et les démunis, ces sociétés guerrières suscitent malheureusement trop d’intérêts de circonstance, voire d’occasions aux uns et aux autres pour ne pas s’installer durablement: la Somalie, durant plus de vingt-cinq ans, la RDC, plus de cinquante-cinq ans, l’Afghanistan, près de quarante ans…

        


        
          Desformes incertaines derégulation


          Le système international, et plus particulièrement les grandes puissances, a répondu à ces conflits en recourant à des méthodes classiques, mais dont l’efficacité est plus qu’incertaine. Au centre des interrogations, figure l’improbable capacité de l’instrument militaire de faire face à ces conflits nouveaux. Autant la puissance et la force se révèlent être de bons moyens de répondre à leurs semblables, autant leur aptitude à résoudre les crises liées à la faiblesse et la décomposition sociale semble problématique. La persistance des pratiques d’intervention dans un grand nombre de conflits contemporains tend, la plupart du temps, à compliquer ceux-ci et à leur donner une orientation antioccidentale encore plus marquée.


          En même temps, on assiste à une paralysie des mécanismes régulateurs, à une sorte de refus persistant d’envisager un traitement social de ces crises et, surtout, à un manque grave d’imagination politique permettant de construire un contrat social solide et des États légitimes et performants. En fait, la marginalisation de l’acteur local, naturellement le plus directement concerné, la tendance postcoloniale à décider à sa place et de placer les élites du Sud en position de clients des dirigeants du Nord ont des effets des plus négatifs. On retrouve ici la pertinence du proverbe africain: «On ne peut pas raser la tête de quelqu’un en son absence…»

        


        
          Lanécessaire réforme desinstitutions internationales


          La pression de la mondialisation commande une réforme urgente des institutions internationales, dans le sens d’une plus grande ouverture aux enjeux sociaux internationaux, aux acteurs sociaux internationaux et aux nouveaux équilibres économiques et démographiques mondiaux. Cristallisé sur une réforme drastique du Conseil de sécurité, cet objectif est bloqué sous l’effet des résistances de puissance. Bien plus, on assiste, depuis la fin de la bipolarité, à une sorte de «réaction nobiliaire» à l’échelle mondiale, se traduisant par une consolidation croissante de l’oligarchie occidentale qui prétend assurer à elle seule le directoire du monde. Telle est bien l’aventure du G7, d’abord institué en 1975 pour réguler les tensions financières au sein de l’hémisphère occidental, puis transformé en intégrant progressivement la Russie après la chute du Mur (1998) et aujourd’hui ramené, à la suite de l’exclusion de Moscou, au périmètre occidental d’origine, mais avec l’ambition de se saisir de tout.


          Cette diplomatie de club, et même d’exclusion, relayée en l’espèce par toute une pratique de sanctions, de punitions, de marginalisations et de stigmatisations, attise une tension opposant l’Occident au reste du monde qui en ressent de l’humiliation et se jette, pour partie, dans une diplomatie contestataire qui bloque toute chance réelle de gouvernance globale.


          Tous ces éléments convergent vers l’affirmation d’un enjeu de substitution: à une politique passée d’universalisme autocentré doit succéder une politique d’altérité. Autrement dit, le monde ne peut pas être perpétuellement fait et refait à partir d’un seul centre autoproclamant son droit de paternité exclusive sur la modernité et réitérant sa vocation à en assurer seul la gouvernance. L’altérité part de la démarche exactement inverse: affirmer la nature intersociale et complexe de notre monde pour en traiter les aspérités conflictuelles dans l’extrême variété de leurs expressions; le faire en tenant compte de l’autre sans réduire celui-ci à l’image d’un perpétuel retard qu’il aurait sur nous. En un mot, retrouver par les voies de l’altérité respectueuse les chemins d’une vraie universalité que nous avons toujours ignorée.
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    Monde fini, crise écologique etdroits del’Homme


    GENEVIÈVE AZAM*


    
      
        «L’homme commençant par respecter toutes les formes de vie en dehors de la sienne se mettrait à l’abri du risque de ne pas respecter toutes les formes de vie au sein de l’humanité elle-même1.»

      

    


    
      «Toute la Terre habitable a été de nos jours reconnue, relevée, partagée entre les nations. L’ère des terrains vagues, des territoires libres, des lieux qui ne sont à personne, donc l’ère de l’expansion, est close […]. Le temps du monde fini commence2», écrivait Paul Valéry au début des années 1930. Loin de déplorer cette finitude, il en espérait au contraire une libération des croyances en une expansion infinie et un abandon de l’appétit de conquête.


      Ce temps-là, écrivait-il, pourrait être enfin le temps de la solidarité. Son appel est resté inaudible dans le vacarme des années 1930, tout comme dans la période de l’après-guerre, dominée par le productivisme des «Trente Glorieuses» et le mirage d’une expansion globale et infinie, couplée à un «développement» planétaire. L’essoufflement de ce modèle à partir des années1970, sa contestation n’ont pas suffi pour enrayer les illusions d’une nouvelle expansion avec la globalisation économique et financière.


      Cette surdité a résisté à de nombreuses alertes: celle du Club de Rome en 1972, formulée dans le rapport Meadows3 sur les limites à la croissance, celle des climatologues réunis dans le Groupe intergouvernemental d’experts sur l’évolution du climat (GIEC) dès 1988, notamment. Si bien que le monde n’est pas seulement fini, délimité, il est aussi saccagé, et la Terre pourrait bien devenir inhabitable pour les humains et toutes autres espèces. Ce monde est également déchiré par des inégalités inimaginables, par des tensions politiques, dont certaines ont pour origine la volonté de maîtrise et d’accaparement de ressources raréfiées.


      Comment penser les droits humains dans un tel contexte? Ces droits se sont construits dans des moments exceptionnels de l’histoire: luttes contre le despotisme, l’arbitraire et pour les droits civils et politiques au XVIIIesiècle; lutte contre la barbarie et pour une paix durable dans la Déclaration de 1948, complétée en 1966 par un pacte sur les droits économiques, sociaux et culturels. La période présente est également exceptionnelle, car la permanence de l’humanité et de la vie sur la Terre ne va plus de soi; et aux inégalités sociales se superposent des inégalités écologiques majeures. Une nouvelle génération de droits est nécessaire, car les deux premières ont ignoré la dimension naturelle des individus et des sociétés. En l’absence d’actions vigoureuses, les perturbations qui affectent désormais les écosystèmes et la vie pourraient bien en effet conduire à un écocide. L’association End Ecocide on Earth4 définit l’écocide comme «un endommagement étendu ou une destruction qui aurait pour effet d’altérer de façon grave et durable des communaux globaux, c’est-à-dire des espaces naturels reconnus d’intérêt commun pour la biodiversité terrestre et nécessaires à la survie de l’humanité5».


      Face à la destruction des milieux de vie, légale et illégale, penser des droits ne peut se suffire de leur extension infinie. Un réveil civilisationnel est requis pour définir ce que pourraient être ces droits.


      
        Crise écologique oueffondrement?


        Les dérèglements écologiques sont en effet autre chose qu’une crise, laquelle désigne un temps court de passage d’un équilibre à un autre, un déséquilibre temporaire, avant de retrouver le cours «normal» du temps. Les perturbations écologiques font surgir des événements irréversibles: le réchauffement climatique en est un des exemples les plus explicites, tout comme l’épuisement des ressources non renouvelables ou les pertes en biodiversité. Les gaz à effet de serre déjà stockés dans l’atmosphère ont enclenché un processus de réchauffement de la planète qui échappe à toute volonté, alors que nous savons que ce phénomène est de nature anthropique, qu’il est le résultat des activités humaines. Il nous reste à le contenir et à nous adapter aux modifications des écosystèmes.


        Ces événements sont par ailleurs non négociables. Dans un monde qui a voulu supprimer tout extérieur à l’action humaine ou qui a réduit cet extérieur à un «environnement» à sa disposition, qui a conçu le progrès comme un processus d’hominisation générale, cette non-négociabilité est un choc, espérons-le, salutaire. Certes, l’autonomie politique des sociétés a pour condition la création d’institutions séparées de la nature et de ses lois, mais la croyance en la maîtrise infinie de la nature a fait oublier que, si nous habitons la Terre, celle-ci existe aussi comme altérité, comme extériorité par rapport aux sociétés et aux humains. Cet oubli est à la racine des catastrophes écologiques en cours.


        Nous savons de surcroît que nous pouvons avoir à affronter un effondrement brutal des écosystèmes, tant nous avons tardé à prendre en compte les multiples alertes sonnées régulièrement depuis plus d’un demi-siècle. Si certains seuils sont franchis, nous disent les climatologues, des phénomènes d’emballement climatique incontrôlables peuvent advenir, sans que nous ayons les moyens de nous y opposer. Ici réside une différence essentielle avec les catastrophes économiques. Nous ne sommes certes pas à l’abri d’un effondrement financier, y compris à court terme. Nous en connaissons les ravages potentiels, également irréversibles pour nombre de vies humaines. Cependant, nous pourrions décider de transformer radicalement l’organisation financière pour stopper la catastrophe et entamer une reconstruction. Ce ne serait pas le cas dans des situations de chaos climatique.


        Les ruptures écologiques en cours ne tiennent pas aux caprices d’une nature ingouvernable ou mal gouvernée, mais au déraillement de la croyance en sa maîtrise rationnelle et infinie. Nous découvrons, médusés, le décalage entre ce que nous sommes capables de produire et ce que nous sommes capables d’imaginer, que Günther Anders et Hannah Arendt avaient souligné après l’explosion des bombes atomiques à Hiroshima et Nagasaki: «Les objets que nous sommes habitués à produire à l’aide d’une technique impossible à endiguer, et les effets que nous sommes capables de déclencher sont désormais si gigantesques et écrasants que nous ne pouvons plus les concevoir, sans parler de les identifier, comme étant nôtres6.» Autrement dit, et en dehors même de telles situations exceptionnelles, nous déclenchons des processus dont non seulement nous n’imaginons ni ne maîtrisons les conséquences, mais dont les conséquences sont souvent non maîtrisables. C’est aussi ce que nous apprend le réchauffement climatique.


        C’est donc bien la conception moderne de l’homme comme législateur autonome et souverain qui se trouve bousculée. La permanence de l’humanité est en jeu, non seulement en tant qu’espèce biologique, mais en tant que créatrice de mondes. Et cela d’autant plus que le déni des désastres en cours, le refus de la lucidité, l’immobilisme politique et les jeux d’intérêts pourraient bien ouvrir la voie aux promesses délirantes de la technoscience, aux prescriptions d’une humanité augmentée pour quelques-uns et diminuée pour le plus grand nombre, à l’espoir du salut par l’artificialisation accélérée des humains et de la Terre, et la réécriture de l’histoire naturelle.

      


      
        Undécentrage nécessaire deshumains


        Dans ce contexte, parler de droits humains suppose de penser à nouveau les liens qui unissent les humains aux écosystèmes qu’ils habitent et dont ils dépendent étroitement. Ces droits ne peuvent plus être imaginés à partir d’un humanisme hors nature ou antinature, héritier d’une pensée dualiste qui a opposé radicalement nature et société, nature et culture, et qui a fait de l’arrachement à la nature, de la rupture des liens de continuité et des attachements les conditions de la liberté, de la justice et de l’émancipation.


        Cet humanisme, qui définit la dignité par l’effacement de la part naturelle de la condition humaine, frappe d’indignité non seulement tout ce qui n’est pas humain, mais aussi de nombreux humains, et notamment des humaines, désignés comme incapables d’accéder à la civilisation et assignés à leur condition «naturelle». Il a fait des hommes les constructeurs-fabricateurs sécularisés du monde dans toutes ses dimensions, la nature étant réduite à une construction sociale et culturelle, un pur artifice. Le grand chambardement industriel du XIXesiècle a conforté cette posture: la nature a été si façonnée, si anthropologisée, qu’elle pouvait apparaître comme pure fiction. Ce parti pris constructiviste a été également renforcé par la nécessaire opposition au darwinisme social, lequel a cru trouver dans le concept darwinien de la sélection naturelle une caution scientifique à la naturalisation de la concurrence et des inégalités. Cependant, le refus d’interpréter les sociétés à partir des lois naturelles a conduit à nier l’interaction des processus naturels et des lois physiques avec les sociétés et les humains. Il a accrédité une discontinuité radicale entre le monde humain et l’ensemble du vivant et a représenté un monde dans lequel la nature n’existe pas en tant que telle, en dehors de l’activité et des représentations humaines. Cette vision anthropocentrique a conduit à ignorer les processus naturels en mouvement, lesquels ne relèvent pas d’une production humaine. Elle a instauré une malléabilité potentiellement infinie des êtres humains. Les aspects biologiques de la vie et leur intrication avec l’organisation sociale sont absents et explicitement rejetés.


        Reconnaître ces attachements particuliers entre la nature et les humains signifie un décentrement des humains. Ces liens signalent des conditions, des limites, des points d’appui pour habiter humainement et dignement ce monde. Si la nature n’est ni intangible, ni un patrimoine à conserver dans un musée, force est de reconnaître que c’est aussi la fragilité des écosystèmes et la puissance d’intervention des humains qui aujourd’hui rendent la vie humaine sur la Terre radicalement précaire. L’humanité concrète est devenue une force géologique, capable de déplacer les écosystèmes et d’aboutir à leur modification radicale, comme résultats non voulus et non maîtrisés de son activité. Les bouleversements climatiques en témoignent. Elle peut également décider de les modifier en développant des activités de géo-ingénierie et bio-ingénierie, visant à modifier les grands équilibres de la planète et à fabriquer des humains et des êtres vivants adaptés aux nouvelles conditions de vie sur la Terre.


        Face à de telles menaces, la responsabilité des humains est à nouveau convoquée. Non pas une responsabilité abstraite et indifférenciée, mais une responsabilité concrète par rapport à des actes qui, en toute connaissance de cause, conduisent à un véritable écocide. Cette responsabilité ne peut se suffire d’une éthique entre les humains, elle engage les rapports des humains au vivant et à la Terre. Si l’autonomie des sujets et des sociétés suppose de tenir séparé ce qui est de l’ordre de la nature et ce qui est de l’ordre des sociétés, cette séparation ne signifie en rien l’interruption des liens qui les unissent. Autant nous avons à débusquer le déterminisme économiciste, qui réduit la politique à l’organisation économique et à la gestion de la survie, fût-elle une survie de luxe ou de demi-luxe, autant nous ne pouvons ignorer un certain déterminisme, qui résulte de la part naturelle de la condition humaine et de la matérialité de l’existence. Les humains, jusque dans leurs activités les plus créatives, ne sont pas de purs esprits, sans corps et hors sol.

      


      
        Droits humains etobligation deprendre soin delaTerre


        La connaissance des conséquences de l’exploitation intensive de la Terre fait naître une obligation morale de conservation et de réparation. C’est le sens du droit de l’environnement qui s’est peu à peu construit à partir des années1970. Les grands textes fondateurs des droits humains, comme la Déclaration de Philadelphie en 1944, la Déclaration universelle des droits de l’Homme de 1948, le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels de 1966, ne contiennent aucune disposition relative à un tel droit. Ils peuvent même être en contradiction avec les exigences écologiques présentes. Il en est ainsi de l’articleIV de la Déclaration de Philadelphie, traduisant le contexte d’après guerre: «Convaincue qu’une utilisation plus complète et plus large des ressources productives du monde […] peut être assurée par une action efficace sur les plans national et international, et notamment par des mesures tendant à promouvoir l’expansion de la production et de la consommation […], la Conférence promet l’entière collaboration de l’Organisation internationale du travail avec tous les organismes internationaux auxquels pourra être confiée une part de responsabilité dans cette grande tâche7.» Loin d’universaliser la justice sociale, l’expansion de la production et de la consommation précipite l’épuisement des ressources et les guerres pour se les accaparer. La poursuite de l’expansion, de la croissance comme base de la politique internationale, altère la possibilité de justice sociale et d’égalité entre les humains et détruit les écosystèmes de manière irréversible.


        Le droit de l’environnement s’est incarné dans de multiples normes et législations partielles, certes nécessaires, mais qui s’empilent sans fin. Il concourt davantage à gérer les pollutions, à fixer des seuils minimaux autorisés, à internaliser les nuisances qu’à orienter les sociétés vers de nouveaux paradigmes: «La cause première de l’inefficacité du droit de l’environnement ne doit pas être cherchée dans le droit de l’environnement lui-même; le droit de l’environnement est inefficace parce qu’il est en contradiction avec des normes plus puissantes, qui organisent et protègent les différentes activités destructrices de la diversité biologique8.» Nous savons en effet qu’une part majeure de la destruction des écosystèmes est légale et que le droit de l’environnement est souvent là pour réguler les seuils de destruction.


        


        Outre le droit de l’environnement, depuis le premier sommet de la Terre à Stockholm en 1972, la revendication du «droit à un environnement sain» s’est affirmée. La déclaration du sommet de Rio, en 1992, indique bien que les êtres humains «ont droit à une vie saine et productive en harmonie avec la nature». Ce droit, non reconnu pour l’instant comme droit humain fondamental, n’est pas sans poser de nombreuses questions. Certes, s’il était appliqué, il heurterait les pratiques de nombre d’entreprises qui transforment la planète en zones invivables, souvent toxiques. Toutefois, le droit à un environnement sain s’inscrit dans la tradition des droits humains individuels et anthropocentrés. Les milieux de vie qui permettraient un environnement sain ne sont pas des biens partageables, mais des processus complexes et interdépendants engageant des collectivités humaines. Tel est d’ailleurs le sens de quelques victoires, arrachées cependant après de véritables marathons juridiques, témoignant de la prise en compte des interactions entre les humains et la nature. C’est le cas de la condamnation de Total pour des faits de pollution par la cour d’appel de Paris en 2010; c’est aussi celui de communautés équatoriennes qui pourront poursuivre l’entreprise Chevron au Canada pour obtenir le paiement des préjudices causés à la fois aux écosystèmes et aux communautés de base par cette entreprise pétrolière.


        Enfin, face aux inégalités environnementales, le besoin de justice écologique s’affirme. Toutefois, cette justice ne peut être formulée dans les mêmes termes que la justice sociale. Il ne suffit pas, en effet, d’établir des droits assurant l’égalité d’accès aux ressources naturelles et le partage équitable des gains liés à l’exploitation de ces ressources, selon la logique d’une justice distributive. Car ces droits laisseraient entières des questions cruciales: peut-on et doit-on exploiter toutes les ressources naturelles, y compris de manière égalitaire? Peut-on et doit-on évaluer ces «ressources» pour les redistribuer? Selon quels mécanismes? Quel statut pour les communs? Telles sont quelques interrogations auxquelles devrait répondre une nouvelle génération de droits.


        Les droits humains ne peuvent s’accomplir réellement et avoir du sens pour l’humanité concrète qu’appuyés sur une éthique et une politique qui ne concernent plus seulement les relations des humains entre eux, mais également la relation qu’ils entretiennent avec la nature: «Je pense que nous devrions être les jardiniers de cette planète. Il faudrait la cultiver. La cultiver comme elle est et pour elle-même9.» La cultiver pour elle-même, c’est reconnaître à la nature une existence qui nous échappe et qui devrait être reconnue comme telle. Il ne s’agit pas de recréer une transcendance venue de la nature, mais d’instituer des limites aux activités humaines pour empêcher des écocides et rendre possibles la justice et la démocratie. Alors que la désacralisation de la nature a contribué à sacraliser et diviniser l’être humain, le même mouvement est en passe de désacraliser la vie humaine et la vie tout court. C’est bien ce crime d’écocide qu’il s’agit d’empêcher. Les règles qui en découleraient ne dépendraient pas seulement de la volonté humaine, car elles devraient reconnaître qu’une part de l’existence des humains ne relève pas de l’acquis, du construit, mais d’un don extérieur à eux-mêmes et indépendant de leur dessein. Un don qui engage et qui oblige à prendre soin de cet habitat commun.


        Cette transformation, pour prendre corps, doit s’appuyer sur un processus politique conduisant à des institutions capables de modifier les représentations et de montrer que la justice entre les humains ne peut être un horizon politique et éthique qu’à la condition d’instituer une politique entre la communauté humaine et la Terre. Ce processus politique existe, même s’il est balbutiant. Il s’est notamment construit autour du changement climatique, lieu central de la réflexivité écologique: «Aujourd’hui, nous pourrions aussi considérer l’émission des gaz à effet de serre comme l’un des changements irréparables sur l’environnement et menaçant le mode de vie de populations entières10.» À partir de cet exemple, nous pressentons bien que les droits humains sont inséparables d’obligations vis-à-vis des écosystèmes. Cette préoccupation est au centre d’un mouvement moderne pour la reconnaissance des droits de la Terre. Il regroupe des peuples indigènes menacés par les catastrophes écologiques et l’accaparement des ressources naturelles, des scientifiques, des juristes, des activistes du monde entier, des paysans, des leaders spirituels. Il s’appuie sur le fait que la Déclaration universelle des droits humains de 1948, écrite après l’effondrement civilisationnel des décennies précédentes, doit être complétée par une Déclaration universelle des droits de la Terre, rendue nécessaire par les écocides en cours ou en devenir. Ces déclarations ne seraient pas concurrentes: les droits de la Terre se traduiraient par des devoirs imprescriptibles des sociétés humaines dans toutes leurs composantes vis-à-vis de la planète et assureraient la possibilité des droits humains à l’échelle du monde. L’interdiction des écocides garantirait ainsi le droit à un environnement sain pour des communautés humaines et garantirait le soin de la nature et son droit à être protégée.


        Ces pistes de réflexion traversent de nombreux mouvements sociaux, en particulier ceux qui tentent de penser et mettre en œuvre une justice écologique qui ne serait pas seulement une justice distributive ou corrective mais une boussole politique et éthique qui assurerait que «les droits de l’Homme et ceux de la nature sont les deux noms d’une même dignité»11, selon l’expression de l’écrivain uruguayen Eduardo Galeano.
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Retour des communs, invention du commun

CHRISTIAN LAVAL*



« Les peuples, les classes, les familles, les individus pourront s’enrichir, ils ne peuvent être heureux que quand ils sauront s’asseoir, tels des chevaliers, autour de la richesse commune1. »






Le commun est le principe des luttes actuelles contre le capitalisme néolibéral. C’est un principe dirigé à la fois contre l’appropriation politique des institutions publiques par des dirigeants qui ont accaparé le pouvoir à leur profit et contre l’appropriation économique des ressources produites par d’étroites oligarchies qui s’enrichissent de façon illimitée. C’est donc un principe qui articule démocratie participative directe et destination sociale des biens et ressources pour l’usage collectif. Commun désigne donc ici le nom d’un régime de pratiques, de luttes, d’expériences, d’institutions et de recherches qui visent à passer à un monde d’après le capitalisme. Mais comment est né ce nouveau paradigme, quelles sont ses limites et les difficultés que le mouvement qui s’en réclame doit surmonter pour lui donner pleine valeur théorique et pratique ? Et d’abord, pourquoi ce qui émerge aujourd’hui prend-il le nom de « commun » ?

Commun est un terme très riche qui vient du latin cum munus. Ce terme, nous le retrouvons par exemple dans le nom de « commune », nom qui désigne l’entité politique territoriale élémentaire. Il est composé de cum (avec) – qui donne le préfixe extrêmement courant « co » – et de munus, qui veut dire à la fois obligation et tâche. Le terme contient la signification de co-obligation, d’obligation partagée, c’est-à-dire d’un devoir que nous avons en partage, et de coactivité, d’activité collective. Parler de commun veut donc dire que faire quelque chose avec les autres et s’obliger les uns aux autres sont intrinsèquement articulés. Nous sommes liés, c’est-à-dire obligés les uns à l’égard des autres, moralement ou politiquement, parce que nous agissons ensemble, à quelque niveau que ce soit, sous quelque forme que ce soit. Agir ensemble, c’est aussi pouvoir participer à la définition des buts, des moyens, des règles de l’action. De sorte que commun peut en venir à désigner facilement le principe démocratique élémentaire selon lequel nous n’avons le devoir de respecter des règles que dans la mesure où la coactivité s’accompagne d’une codélibération et d’une codécision. Aussi étrange que cela puisse paraître, c’est dès la Grèce ancienne, et à partir de l’expérience des cités démocratiques grecques, que surgit la première formulation de ce que l’on peut entendre par obligation politique dans une communauté devenue capable d’action et de décision communes. Mais, bien entendu, ce n’est pas cette double référence à l’étymologie et à l’histoire qui nous expliquera les raisons de l’émergence actuelle du commun. Elle tient au contexte, et plus précisément aux contestations et aux luttes contre la logique dominante du capitalisme néolibéral.


L’émergence des communs et du commun

L’émergence de la thématique du commun est liée au combat qui se mène depuis trois décennies sur de multiples fronts contre les logiques d’appropriation privée des espaces, des ressources, des activités et des institutions, logiques favorisées par la mondialisation capitaliste telle qu’elle est mise en place par les multinationales, les États et les organisations économiques et financières internationales. Il émerge dans des secteurs et sous des problématiques apparemment très dispersées : défense de l’environnement, nouvelles pratiques économiques « alternatives », revendications d’une démocratie réelle dans le mouvement des places, essor des réseaux collaboratifs dans le domaine numérique, etc. Plus précisément, le mouvement du commun est né à la confluence de deux préoccupations et aspirations : le souci de l’avenir de la planète et les possibilités offertes par une série de progrès technologiques qui encouragent à travailler et à vivre autrement, de façon plus collective et plus coopérative. Mobilisation écologique et mouvement issu du numérique et de la connaissance se sont en quelque sorte rejoints dans la référence aux « communs2 ». Le mot d’ordre qui donne le signal de départ du mouvement du commun, c’est « la défense des communs ». Toute une série de livres, d’articles et de déclarations depuis plus de dix ans a développé cette analogie historique, spécialement à propos de l’extension de la propriété intellectuelle. Ce retour des « commons » est très important, et il faut en comprendre la signification historique. Il faut se rappeler que le néolibéralisme a favorisé une appropriation généralisée des ressources alimentaires, des terres, des espaces urbains, du vivant, des connaissances, des informations. Cette logique néolibérale a été interprétée comme un « second mouvement d’enclosures » (selon la formule du juriste américain James Boyle). Par « enclosures », il faut entendre ce mouvement historique commencé à la fin du Moyen Âge en Europe, et qui s’est accéléré au XVIe siècle. Il a consisté dans le renforcement des droits des propriétaires sur leurs terres, leurs forêts, leurs étangs aux dépens des pratiques villageoises coutumières et des espaces communaux qui permettaient un usage collectif des ressources disponibles, à côté et par-delà les droits de propriété. Ces communs, que l’histoire rurale française appelle des « communaux », étaient des pratiques d’usage collectif qui prévalaient sur le seul droit de propriété exclusif. Ces droits coutumiers permettaient aux pauvres de vivre par l’exploitation collective de ressources indispensables : ramassage des champignons, récupération du miel, bois de chauffage, pêche, et libre pâturage. Ce mouvement d’enclosure qui a détruit les communs est l’un des processus qui ont permis la naissance du système capitaliste en Angleterre et en Europe, avec le développement de l’élevage des moutons dont la laine était exportée ou était transformée par l’industrie naissante.

Avec le retour des « commons », on touche donc de nouveau à l’un des fondements du système capitaliste : la propriété privée. La thématique du commun procède d’abord d’une résistance à la logique propriétaire. Elle s’est transformée en une conception beaucoup plus « constructive » avec la découverte ou plutôt la redécouverte de la productivité non seulement économique mais aussi sociale du « commun ». C’est un pas très important, à la fois symbolique, théorique et pratique, qui est franchi quand des acteurs sociaux les plus divers ont pensé qu’il ne s’agissait pas seulement de défendre des communs traditionnels existants, mais qu’il s’agissait de construire et de développer de nouveaux communs. « Construire des communs » et pas seulement « défendre des communs » : ce geste a été permis par des expérimentations pionnières dans le champ des technologies numériques sur des plates-formes ouvertes, lesquelles pratiques de réseau soulignent et démontrent les vertus de la mise en commun (communing) des connaissances. On pense notamment au développement du logiciel libre ou des encyclopédies wiki que des dizaines de milliers de contributeurs enrichissent en permanence et que des centaines de millions de gens utilisent. Avec ces économies collaboratives, contributives ou coopératives, comme on les nomme parfois, est en train de se développer une nouvelle « révolution moléculaire », pour reprendre une formule de Guattari, qui se développe par le bas, et au ras des pratiques et des vies, dont le principe régulateur est la coproduction démocratiquement organisée, fondée sur l’idée de gratuité et de réciprocité.

C’est à partir de cette double face, critique et constructive, que la catégorie de commun apparaît au début du XXIe siècle comme le possible fondement d’une autre conception de la vie en société, d’une autre conception de la richesse et du travail, d’une réinvention de la démocratie. Pour expliquer cette émergence et cette conjonction, il convient de rappeler, même brièvement, l’importance des travaux sur le gouvernement des « commons » d’Elinor Ostrom, chercheuse américaine très connue depuis son prix Nobel de 20093. Ses travaux ont servi de référence à toute une série de mouvements et de pratiques très dispersés. Ils ont permis le renouvellement de la réflexion théorique en s’appuyant sur l’observation de pratiques de production et d’usage collectif qui concernent des communs naturels ou traditionnels, mais aussi des nouveaux communs de la connaissance4. Elinor Ostrom a commencé à émanciper la théorie économique et politique d’une très ancienne conception juridique selon laquelle le commun tiendrait à la nature intrinsèque de certains biens, par exemple l’air, la mer, la lune, la lumière du soleil, etc. Cette conception naturaliste a été véhiculée pendant des siècles par le droit romain et les différents droits occidentaux qui lui ont succédé, et elle a été reprise par l’économie politique jusqu’à aujourd’hui. Elinor Ostrom a fait la démonstration par ses enquêtes empiriques que ce n’était pas tant la nature du bien qui importait que l’organisation de l’activité collective, les règles que se donnait et que respectait une communauté d’usagers ou de producteurs. Son apport théorique tient à la mise en évidence de la relation qui existe entre le fonctionnement durable et efficace de certains modes d’exploitation et de gestion de ressources communes et leur construction institutionnelle réussie. Elle a pu ainsi faire apparaître le système des règles collectives d’autogouvernement sans lesquelles une communauté ne peut exploiter une ressource collective. L’important dans le commun n’est pas la nature du bien géré collectivement, mais les caractéristiques de l’institution et des règles qui sont instaurées pour mettre en œuvre une activité collective.




Le commun comme nouveau nom d’une démocratie radicale

On ne serait pas complet, dans notre examen du contexte, si l’on ne reliait pas ce paradigme du commun à une nouvelle vague de combats pour la démocratie. Le cycle ouvert à partir de 2010 par le Printemps arabe et le mouvement d’occupation des places, en Europe puis dans de très nombreux pays, de la Turquie à Hong Kong en passant par les États-Unis ou Israël, a donné une dimension mondiale à la contestation démocratique. Il s’est poursuivi sur le terrain politique, en Grèce ou en Espagne, et au printemps 2016 en France avec le mouvement Nuit debout, par exemple. Et l’Amérique latine, qui a engendré des mouvements de masse contre le néolibéralisme, en Bolivie, au Mexique, en Argentine, n’a pas dit son dernier mot. Cette aspiration démocratique se manifeste également à des niveaux beaucoup plus élémentaires, dans des milieux et des environnements sociaux beaucoup plus réduits, à l’échelle du quartier ou de la ville. Avoir prise sur son destin, vivre autrement, travailler et produire plus collectivement, participer aux décisions au niveau local, agir ensemble dans des associations, chercher à s’alimenter autrement, dans des circuits plus courts, voilà qui redevient une aspiration collective. Cette dernière s’incarne dans de multiples expérimentations qui cherchent toutes à relier une pratique locale et quotidienne et des enjeux collectifs. Ces pratiques, que l’on désigne souvent du terme de démocratie participative, témoignent de la recherche d’une nouvelle citoyenneté active. L’étendue et la diversité des « utopies concrètes » par lesquelles se manifeste cet agir commun sont immenses. Sur le plan proprement politique, on aurait du mal à recenser toutes les inventions de la démocratie participative, tous les bouillonnements dans le monde qui ont eu lieu ces dernières années, depuis l’organisation des communautés indiennes du Chiapas jusqu’aux assemblées de quartier espagnoles, en passant par les expériences de démocratie participative au Brésil. Et, sur le plan économique aussi, nous aurions du mal à rassembler toutes les expériences de réorganisation du travail, d’innovation sociale dans les domaines de la vie associative et/ou de l’économie sociale, jusqu’aux étonnantes réalisations des « fab-labs », contraction de l’anglais « fabrication laboratory », particulièrement emblématiques de cette « révolution instituante » à laquelle nous assistons5. Il faudrait ajouter aux plus anciennes coopératives de production ou de consommation les coopératives d’habitat, les centres de soins gratuits, les réseaux locaux de distribution alimentaire, les ateliers solidaires et participatifs de réparation, les monnaies alternatives, les jardins collectifs et solidaires, la coproduction d’énergie renouvelable, sans parler de ces univers plus ou moins bien connus du « co » ou du « share » qui concernent hébergement, voyage, savoirs et bricolage, et qui participent de ce « million de révolutions tranquilles » dont parle la journaliste Bénédicte Manier6. Ces initiatives sont évidemment loin de ne concerner que la France. L’Italie, vieux pays de coopératives florissantes, est pionnière en matière d’inventions théoriques et pratiques. C’est ce que l’on a pu voir avec les nouvelles formes de gestion de l’eau, à Naples, depuis 2011. Quant aux pays du Sud, ils sont aussi le cadre de la redécouverte de ces communs traditionnels défendus par les populations contre l’accaparement des terres, la destruction des forêts, la construction de barrages, la négation des droits des communautés sur leurs semences agricoles ou leurs techniques traditionnelles. Les résistances multiples et diverses (écologiques, paysannes ou ouvrières, féministes, syndicales, sans oublier les grands mouvements de défense des services publics) ont commencé à donner de la substance à l’idée qu’« un autre monde est possible ». Et le paradigme du commun apparaît d’abord comme un principe pratique, comme celui de l’agir commun.




Un principe politique alternatif

La thématique et le lexique des communs (au pluriel) se sont répandus de façon transversale, souvent de façon confuse. Pourtant, en dépit du grand flottement de sens qui règne autour du mot « commun », de ce « magma » d’innovations pratiques et de créations conceptuelles, se dégage un principe politique, que l’on peut appeler le « principe du commun ». Pour le dire autrement, le « retour des communs » est aussi et surtout l’invention du commun comme principe politique. Ce principe politique n’est pas extérieur aux luttes qui se déroulent aujourd’hui, il ne descend pas du ciel. Ce sont les hommes et les femmes « du dessous » qui luttent pour une forme fondamentale de justice que ceux « du dessus » leur refusent. Cette forme de justice consiste à reconnaître à tous la participation au commun, par leur activité même.
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